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Découvrir l'environnement de la formation professionnelle  

et le référentiel QUALIOPI 

 
Objectifs :  

 Se repérer dans l’écosystème de la formation professionnelle continue : définitions, 
vocabulaire, acteurs, dispositifs 

 Inscrire son activité quotidienne dans le processus de l'entreprise, dans le respect du 
référentiel QUALIOPI 

Public ciblé : Dirigeants / collaborateurs d’organisme de formation 

Prérequis : Connaissance de l’activité et du fonctionnement de l'entreprise 
 
Programme : 

 Découverte du champ de la formation professionnelle, de son vocabulaire 
 Première approche du bilan pédagogique et financier 
 Découverte des grandes lignes du référentiel QUALIOPI 
 Mise en perspective des documents, outils et procédures internes avec les exigences 

QUALIOPI 
 Les règles d'audit et de certification QUALIOPI 

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre : 

 Formation dispensée par Helene Thisse, formatrice, consultante qualité et fondatrice du 
cabinet HELIS CONSEIL, disposant de l’expérience et des compétences nécessaires à cette 
formation, auditrice AFNOR sur le référentiel QUALIOPI 

 Salle de formation classique, projection d’un diaporama  
 Remise d’un livret PDF et de fiches exercices 
 Formation INTRA pour 1 personne 

Méthode pédagogique :  

 Apport de connaissances théoriques 
 Exercices pratiques 
 Etude de documents internes (à fournir en amont à la formatrice) 
 Quiz 

 

Modalité de contrôle des connaissances : Quiz individuel en fin de formation avec correction collective 
 
Moyens permettant de suivre l’exécution de l’action : Feuilles d’émargement signées par demi-journée 
par les stagiaires et contresignées par le formateur 

Nature de l’action (article L.6313-1 du code du travail) : Action de développement des compétences 

Durée :  14 heures (4 demi-journées de 3h30 sur une période de 2 à 3 semaines)  
 
A l’issue de la formation, un certificat de réalisation sera délivré au stagiaire.  


